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Journée mondiale de sensibilisation à la maltraitance des personnes âgées, 15 juin 

Les personnes âgées ont le droit de vivre dans la dignité, en sécurité et sans aucune forme d'abus.  

Or, cela est loin d'être le cas. Bien que peu discutée dans les débats publics, la maltraitance envers les personnes âgées est 

un phénomène qui affecte désormais les droits et la santé de millions de personnes à travers le monde et mérite donc 

l'attention de la communauté internationale. Pouvant prendre différentes formes, y compris l'exploitation financière et 

matérielle, elle compromet leur santé et leur bien-être et peut même conduire à la pauvreté, la faim, l'itinérance, voire à la 

mortalité prématurée. 

Avec l'augmentation du nombre de personnes âgées d'ici 2030, le nombre de cas de maltraitance et d'abus contre les aînés 

risque d'augmenter. 

Par sa résolution 66/127, l'Assemblée générale a désigné le 15 juin Journée mondiale de sensibilisation à la maltraitance 

des personnes âgées. Cette journée représente ainsi une opportunité pour reporter l'attention sur cette réalité qui touche 

désormais chaque mois 1 personne âgée sur 10 (en 2017). 

 

Quels sont les enjeux des journées internationales ? 

Chaque journée internationale représente une opportunité d’informer le grand public sur des thèmes liés à des enjeux 

majeurs comme les droits fondamentaux, le développement durable ou la santé. Ces journées sont l’occasion pour les 

pouvoir publics mais aussi la société civile d’organiser des activités de sensibilisation et de mobiliser des ressources. 

Qui les décide ? 

Les journées internationales sont proposées à l’Assemblée générale de l’ONU par les États Membres. L’Assemblée générale 

décide par consensus toute nouvelle journée. C’est la raison pour laquelle, on dit qu’une journée internationale est 

proclamée par l’Assemblée générale de l’ONU. 

Toutefois, quelques-unes de ces célébrations sont aussi créées par des institutions spécialisées du Système des Nations 

Unies pour attirer l’attention du public sur des sujets plus pointus, par exemple dans le domaine de la santé ou en matière 

de propriété intellectuelle, etc. 

À quoi servent ces journées ? 

Certains thèmes, comme l’aide humanitaire, la jeunesse ou les réfugiés, semblent évidents au regard des questions qui 

dominent l’actualité et le champ d’action des Nations Unies. D’autres sujets peuvent paraître pour le moins curieux, mais 

attirent en réalité notre attention sur un enjeu important du monde ou un aspect essentiel de la vie humaine. La journée 

des toilettes met en lumière les conséquences du manque d’assainissement pour près des deux tiers des habitants de la 

planète. La journée des abeilles souligne à quel point la production agricole mondiale est dépendante de ces pollinisateurs 

de plus en plus menacés par les activités humaines. D’autres journées nous amènent également à tirer les leçons des 

atrocités du passé ou à célébrer ceux qui ont tant lutté pour notre avenir.   

 

http://undocs.org/fr/A/RES/66/127
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Saviez-vous que ? 

• Environ 1 personne âgée sur 6 a été victime de maltraitance dans son environnement au cours de l'année dernière, une 

proportion qui risque de s’accroître compte tenu du vieillissement rapide de la population dans de nombreux pays. 

• Dans les maisons de retraite et les établissements de soins de longue durée au moins 2 membres du personnel sur 3 

reconnaissent avoir commis un acte de maltraitance au cours de l’année écoulée. 

• La maltraitance des personnes âgées peut entraîner de graves traumatismes physiques et avoir des conséquences 

psychologiques à long terme. 

• Le nombre des plus de 60 ans dans le monde devrait au moins doubler, passant de 900 millions en 2015 à quelque 2 

milliards en 2050. 

Source : OMS - juin 2018 

Qu'est-ce que la maltraitance des personnes âgées? 

Par maltraitance des personnes âgées on entend un acte unique ou répété, voire l'absence d'intervention appropriée, 
entraînant des blessures physiques ou une détresse morale pour la personne qui en est victime. Elle peut ainsi prendre 
plusieurs formes, y compris: 

• l'abus financier, 
• les violences physiques, psychologiques ou sexuelles, 
• l'abandon ou la négligence, 
• l'atteinte grave à la dignité, 
• le manque de respect. 

Elle peut aussi varier en fonction des régions, des traditions et des cultures. Par exemple, les types les plus courants de 
maltraitance dans les pays à revenu élevé ou intermédiaire sont: 

• les abus financiers (1,0 à 9,2% des personnes âgées), 
• les violences psychologiques (0,7 à 6,3%), 
• la négligence (0,2 à 5,5%), 
• les violences physiques (0,2 à 4,9%), 
• les violences sexuelles (0,04 à 0,82%). 

Considéré comme une affaire d'ordre privé, ce problème social a été très souvent absent du débat public. Il demeure 
encore aujourd'hui un sujet peu ou pas reconnu, et globalement sous-estimé. La maltraitance des personnes âgées 
représente toutefois un véritable problème de société et de santé publique qui nous concerne tous. Elle peut entraîner de 
graves traumatismes physiques, ainsi que des conséquences psychologiques graves, comme la dépression ou l'angoisse. 

Une réalité peu connue 

Globalement, on estime que 1 personne âgée sur 10 est confrontée chaque mois à des formes de maltraitance (d'après une 
étude de 2017 ). Il se peut toutefois que ces données soient largement sous-estimées, puisque seulement 1 cas de 
maltraitance sur 24 vient notifié par les victimes, celles-ci craignant souvent de signaler les cas de mauvais traitements à la 
famille, aux amis, ou aux autorités. De plus, le nombre de cas de maltraitance des personnes âgées risque de s'accroître, 
compte tenu du vieillissement rapide de la population dans de nombreux pays et de l'impossibilité de répondre à leurs 
besoins du fait de contraintes budgétaires. D'ici 2055, le nombre de personnes de plus de 60 ans devrait en effet doubler, 
passant de 900 millions en 2015 à quelques 2 milliards. 

 

https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/elder-abuse
http://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/elder-abuse
http://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/elder-abuse
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L'abus financier des personnes âgées 

De récentes études indiquent que l'exploitation financière et matérielle des personnes âgées est l'un des principaux 
problèmes identifiés dans les cas de maltraitance. Selon les données disponibles, 5 à 10% des personnes âgées à travers le 
monde seraient en effet victimes d'exploitation financière. Cependant, comme pour les autres cas, de tels abus ne sont pas 
souvent signalés, en partie à cause de la honte et de l'embarras que ressentent les victimes ou de leur incapacité à les 
signaler en raison de troubles cognitifs ou autres maladies. La plupart des études de prévalence sont donc basées sur des 
sondages. 

L'exploitation financière prend diverses formes. Dans les pays développés, l'abus financier des personnes âgées englobe 
souvent le vol, la fraude, l'utilisation abusive des biens et procurations, ainsi que le refus d'accès à leurs fonds. Dans les pays 
moins développés, l'accablante majorité des cas d'exploitation financière comprend des accusations de sorcellerie, 
allégations utilisées pour justifier l'appropriation de biens, l'expulsion des foyers et le déni d'héritage familial aux veuves. 

Ce type de maltraitance est notamment favorisé par des situations qui comprennent: 

• l'isolement social, voire des handicaps coginitifs ou physiques de la victime, 
• la dépendence physique ou émotionelle de la victime envers le coupable, 
• la dépendence financière du coupable envers la victime, 
• la pauvreté, 
• le veuvage, 
• le manque de réseaux de soutien, 
• la discrimination envers les personnes âgées, 
• des systèmes discriminatoires en matière d'héritage, 
• des systèmes de police et de justice pénale insuffisants. 

Prévenir à plusieurs niveaux 

Bien qu'il soit généralement sous-évalué à l'échelle mondiale, le problème de la maltraitance et de l'abus des personnes 
âgées persiste. Il est à la fois présent dans les pays en développement et dans les pays développés. Une réponse globale et 
multidimensionnelle est donc nécessaire pour assurer la protection de leurs droits fondamentaux. 

Plusieurs initiatives préventives ont déjà été mises en place dans différents pays. Il s'agit notamment de: 
• campagnes de sensibilisation du public et des professionnels, 
• dépistage des victimes de violence potentielle, 
• programmes intergénérationnels dans les écoles, 
• interventions de soutien aux personnes s'occupant de la personne âgée (par exemple gestion du stress, services de 

relève), 
• politiques sur les soins en établissement pour définir et améliorer les normes de soins, 
• formations sur la démence destinées aux personnes s'occupant des personnes âgées. 

D'autre part, les efforts favorisant une réponse rapide face aux cas de maltraitance incluent: 
• l'obligation de signalement des cas de maltraitance aux autorités, 
• les groupes d'entraide, 
• les familles d'accueil et les foyers d'accueil d'urgence, 
• des programmes d'aide psychologique pour les auteurs de mauvais traitements, 
• des services téléphoniques d'assistance pour donner des informations et des orientations-recours, 
• les interventions pour soutenir les personnes s'occupant des personnes âgées.  
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Une conférence Webinaire à ne pas manquer! Inscription obligatoire 
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Santé Canada lance un nouveau programme de microsubventions 
 

Santé Canada a le plaisir d’annoncer le lancement d’un nouveau programme de microsubventions pour soutenir des 

initiatives de sensibilisation du public aux effets du cannabis et/ou du vapotage sur la santé. 

Que sont les microsubventions? Les microsubventions sont un nouveau moyen utilisé par le gouvernement du Canada pour 

financer à hauteur de 1 000 $ de petits projets communautaires de sensibilisation du public. 

Santé Canada affectera 200 000 $ par année pendant les trois prochaines années à des projets novateurs ayant pour but 

d’informer le public sur le cannabis et/ou le vapotage.  

Pourquoi le cannabis? 

Le taux de consommation de cannabis enregistré au Canada est l’un des plus élevés au monde. Le 17 octobre 2018, le 

cannabis a été légalisé et strictement réglementé afin d’empêcher les jeunes d’y avoir accès et de détrôner le marché 

illégal. Le cannabis, comme l’alcool et le tabac, comporte plusieurs risques pour la santé. 

Plus vous êtes jeune lorsque que vous commencez à consommer du cannabis, et plus vous en consommez souvent et 

longtemps, plus vous risquez de nuire à votre santé. 

Dans le cadre du volet cannabis, Santé Canada financera des projets visant à mieux faire connaître les effets de la 

consommation de cannabis sur la santé. 

Pourquoi le vapotage? 

Le vapotage est en hausse au Canada et de plus en plus d’adolescents s’y initient. Selon une récente enquête de Santé 

Canada, 23 % des élèves de la 7e à la 12e année ont essayé une cigarette électronique.  

Nous continuons à apprendre sur la façon dont le vapotage affecte la santé. Ses répercussions à long terme ne sont pas 

connues. Cependant, la nicotine crée une forte dépendance et il existe suffisamment de preuves pour justifier les efforts de 

prévention du vapotage chez les jeunes et les non-fumeurs. 

Dans le cadre du volet vapotage, Santé Canada financera des projets visant à mieux faire connaître les effets néfastes des 

produits du vapotage sur la santé des jeunes (de 13 à 18 ans). 

 

Qui peut présenter une demande? Les citoyens canadiens et les résidents permanents de 16 ans et plus ainsi que les 

organismes sans but lucratif sont admissibles aux microsubventions. Les demandeurs doivent montrer que leur projet aura 

un effet positif sur le public cible et contribuera à faire mieux connaître les effets de la consommation de cannabis et/ou du 

vapotage sur la santé. Les demandes seront acceptées dès maintenant, selon le principe du premier arrivé, premier servi, et 

une répartition équitable sur le plan géographique et du point de vue des publics visés sera assurée. 

 

Comment puis-je présenter une demande? Pour présenter une demande de microsubvention, consultez le site Web du 

Programme sur l’usage et les dépendances aux substances : https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-

aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances/financement/programme-usage-dependances-substances/micro-

financement-cannabis-vapotage-leducation.html 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances/financement/programme-usage-dependances-substances/micro-financement-cannabis-vapotage-leducation.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances/financement/programme-usage-dependances-substances/micro-financement-cannabis-vapotage-leducation.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances/financement/programme-usage-dependances-substances/micro-financement-cannabis-vapotage-leducation.html
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Pour plus d’informations sur le programme :  

https://mailchi.mp/3a61809bcb9b/programme-microsubventions-

fr?utm_source=Canadian+Public+Health+Assocation&utm_campaign=8aa0b6f4de-

EMAIL_CAMPAIGN_2019_04_26_06_42&utm_medium=email&utm_term=0_1f88f45ba0-8aa0b6f4de-155300991 

 

 

PAGIEPS et FARR : les appels de projet sont lancés! 
 

Plan d’action gouvernemental pour l’inclusion économique et participation sociale (PAGIEPS) 

Fonds d’appui au rayonnement des régions (FARR) 

Nous vous invitons à cliquer sur les liens pour accéder aux détails et formulaires de dépôt.  

 

15 juin  
 
Nous vous invitons à vous procurer, distribuer et porter le ruban mauve en appui aux efforts pour enrayer le 
phénomène de la maltraitance. 
Pour plus d’informations, communiquez avec : 
Kathleen Gagnon, coordonnatrice régionale spécialisée en matière de lutte contre la maltraitance envers les 
personnes aînées au 819 275-2118 poste 53298 ou par courriel au Kathleen.gagnon.sommets@ssss.gouv.qc.ca 

https://mailchi.mp/3a61809bcb9b/programme-microsubventions-fr?utm_source=Canadian+Public+Health+Assocation&utm_campaign=8aa0b6f4de-EMAIL_CAMPAIGN_2019_04_26_06_42&utm_medium=email&utm_term=0_1f88f45ba0-8aa0b6f4de-155300991
https://mailchi.mp/3a61809bcb9b/programme-microsubventions-fr?utm_source=Canadian+Public+Health+Assocation&utm_campaign=8aa0b6f4de-EMAIL_CAMPAIGN_2019_04_26_06_42&utm_medium=email&utm_term=0_1f88f45ba0-8aa0b6f4de-155300991
https://mailchi.mp/3a61809bcb9b/programme-microsubventions-fr?utm_source=Canadian+Public+Health+Assocation&utm_campaign=8aa0b6f4de-EMAIL_CAMPAIGN_2019_04_26_06_42&utm_medium=email&utm_term=0_1f88f45ba0-8aa0b6f4de-155300991
https://app.cyberimpact.com/click-tracking?ct=TJWNi75VjALGAthPdMlFB22fLjlG5hN0UmYFZLH5Vb9Ibx9MqN8DCdA42MXdy-UUxkgQ1PdYsqjhr1d1ClJtmAilzWu-ZZSMt_U_VrB9MCM~
https://app.cyberimpact.com/click-tracking?ct=EGg5be337xWlJ9_wnlZKouz8UFkJYwZS5JDAY91Rq-T_VZvFC2EpINRkda2WKilc5T12PXrgzFPJfA5OsPE4RI7pz2GCs-qQSM9Uw1_PQsY~
mailto:Kathleen.gagnon.sommets@ssss.gouv.qc.ca
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Prix Habitat novateur pour aînés 

 
 

La Société d’habitation du Québec (SHQ), en collaboration avec le ministère de la Santé et des Services sociaux, est 

heureuse d’annoncer le lancement de la troisième édition du prix Habitat novateur pour aînés. Ce concours a pour objectif 

de mettre en valeur les pratiques novatrices en matière de vieillissement actif ainsi que les milieux de vie exemplaires 

favorisant le bien-être et l’autonomie des aînés. 

Il s’adresse tant aux coopératives d’habitation et aux organismes d’habitation sans but lucratif qu’aux promoteurs privés.  

Nouveautés :  

• La bourse octroyée à l'habitation gagnante a été augmentée à 3 500 $. 

• L’une des habitations en candidature méritera la mention Coup de cœur du jury et recevra une bourse de 1 000 $. 

• Pour être admissible, une habitation n’a plus à être en service depuis 5 ans ou moins ou avoir connu des rénovations 

majeures.   

Appel de candidatures : du 30 avril au 5 juillet 2019 

Avant de préparer le dossier de candidature, veuillez lire attentivement les critères d’admissibilité.  

Pour soumettre une candidature au prix Habitat novateur pour aînés, vous devez être la personne dûment autorisée par 

résolution du conseil d’administration ou par le ou la gestionnaire de l’habitation. 

Le formulaire de mise en candidature rempli doit être envoyé à la SHQ par courriel, accompagné du rapport annuel d’activité, 

de photos et de toutes autres pièces jugées pertinentes à l’évaluation de la candidature, avant 17 h, le 5 juillet 2019 à 

communications@shq.gouv.qc.ca.  

 

 

http://www.habitation.gouv.qc.ca/phna/criteres_dadmissibilite.html
http://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/SHQ/PrixHabitatNovateur/2019/FormulaireWeb-2019_VF.pdf
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Programme Nouveaux Horizons pour les Aînés : le nouvel appel de projet est lancé! 
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Regards sur une réalité invisible : la maltraitance vécue par les proches aidants 
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Dîner conférence pour les proches aidants d’Argenteuil 
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Une Nouvelle offre de répit  
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L’ouverture des routes des gerbes d’Angelica 

 

 

Lutte à la maltraitance 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux a récemment publié un nouvel outil de repérage des situations de 

maltraitance envers les personnes aînées. Cet outil s’adresse à toute personne œuvrant auprès d’une personne aînée 

(intervenant, partenaire du milieu communautaire ou de l’habitation, bénévole, aide à domicile, policier, travailleur de 

milieu, etc.). Il vous permettra de mieux repérer des situations potentielles de maltraitance, de savoir quoi faire et 

comment agir avec une personne si vous êtes témoin d’une situation de maltraitance et de connaître les différentes 

ressources vers qui référer une personne en situation de maltraitance. 

Vous pouvez consulter la version électronique de l’outil à l’adresse 

suivante : http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002268/   

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002268/
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Allez marcher avec le comité 50+ Bouger+ 

 

 

819-326-5667 poste 27 

info@tcral.ca  

www.tcral.ca  

 

file:///C:/Users/Admin/Downloads/info@tcral.ca
file:///C:/Users/Admin/Downloads/www.tcral.ca
https://www.facebook.com/aineslaurentides/
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Café avec un policier fête son 5ème anniversaire! 

 
 

Les policiers souhaitent vous témoigner leurs remerciements dans l’implantation, la 
réalisation et la réussite de leur projet de rapprochement avec la population. 

  
Au-delà du projet, nous y avons constaté les multiples retombées, qui a eu une 

influence marquée sur la proximité avec nos citoyens. Tant pour notre population que 
pour nos policiers, le projet nous a permis d’apprendre à apprivoiser notre milieu de 

vie de travail à travers les yeux de nos citoyens. 
  

Il n’est pas sans dire que cette vision nous trace clairement le niveau de sentiment de 
sécurité dans leur région, leur ville et leur quartier. 

C’est de cette façon que nous avons la chance de pouvoir travailler avec 

notre collectivité à l’amélioration de nos pratiques et de donner notre meilleur dans 
l’exercice de nos fonctions. 

Ceci, par le biais de notre mission, notre vision et nos valeurs. 
  

Au nom de tous les policiers et policières oeuvrant pour la protection des droits de 
chaque citoyen de notre société, nous vous disons MERCI! 
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L’Appui vous invite à son Assemblée générale annuelle 
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L’AQDR est à la recherche d’un(e) adjointe(e) administratif(ve) 
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Actualités, revue de presse, documents d’informations et info bulletins en ligne 
 
Voici divers documents, bulletins, articles de journaux, portant sur divers aspects de la vie des aînés 

Pour lire ces documents, cliquer    dans la liste ici-bas (ctrl + clic), sur les liens qui vous intéressent.  
Vous pouvez également obtenir tous ces documents en adressant une demande à info@tcral.ca  
 

 AQRP, bulletin électronique juin 2019 

 AQDR Laval-Laurentides, rapport d’activité 2018-2019 

 Infolettre de l’AREQ-CSQ, 3 mai 2019 

 Infolettre de l’AREQ-CSQ, 10 mai 2019 

 Infolettre de l’AREQ-CSQ, 16 mai 2019 

 Infolettre de l’AREQ-CSQ, 24 mai 2019 

 Infolettre de l’AREQ-CSQ, 31 mai 2019 

 L’Appui lettre Laurentides, juin 2019 

 Laurentians 4K Newsletter, June 2019 

 Info FADOQ 360 : le bail 

 Société Alzheimer des Laurentides, Infolettre mai 2019 

 L’infolettre du comité des usagers de Laval, 15 mai 2019 

 IUGM AvantÂge, Infolettre mai 2019 

 Santé et Services sociaux Québec, Bulletin du Réseau sur le vieillissement et les changements démographiques, 
édition du 6 mai 2019 

 Santé et services sociaux Québec, Bulletin du Réseau sur le vieillissement et les changements démographiques, 
édition du 13 mai 2019 

 Santé et services sociaux Québec, Bulletin du Réseau sur le vieillissement et les changements démographiques, 
édition du 21 mai 2019 

 Santé et services sociaux Québec, Bulletin du Réseau sur le vieillissement et les changements démographiques, 
édition du 27 mai 2019 

 Table de concertation des aînés de l’île de Montréal, Infolettre, 31 mai 2019 

 OVS, Infolettre juin 2019 

 Bel Âge, infolettre du 7 mai 2019 

 Bel Âge, infolettre du 9 mai 2019 

 Bel Âge, infolettre 14 mai 2019 

 Carrefour Action municipale et famille, infolettre 15 mai 2019 

 Intergénération Québec, Infolettre Mai 2019 

 Parkinson Québec, Infolettre mai 2019 

 AGEWELL, Newslettrer, May 2019 

 Le DEVOIR, le courrier des idées, week-end du 17 mai 2019 

 

file:///C:/Users/Renée%20Desjardins/Documents/Documents/Communications%20aux%20membres/info@tcral.ca
http://link.aqrp.qc.ca/v/443/a284a532ea9b69d27515974e2a5ebee6b11a403e3c08cf77
http://aqdrlaval.org/wp-content/uploads/2019/05/Rapport-dactivités-2018-2019_FINAL.pdf
http://areq.lacsq.org/?na=v&id=62&nk=3629-bc7ecf1e97
http://areq.lacsq.org/?na=v&id=63&nk=3629-bc7ecf1e97
http://areq.lacsq.org/?na=v&id=64&nk=3629-bc7ecf1e97
http://areq.lacsq.org/?na=v&id=65&nk=3629-bc7ecf1e97
http://areq.lacsq.org/?na=v&id=70&nk=3629-bc7ecf1e97
https://app.cyberimpact.com/newsletter-view-online?ct=iKNUz-MaafPYWNySsPoFo6F-OEUcyDLVpUCtvr99JCkMSCL8sxedgfJH65UZnPuUDfjThVS56fcYfVVPS-YFNA~~
https://mailchi.mp/d632df05c5fd/ohr34x8yxy-2972757?e=7b536e6434
https://www.fadoq.ca/reseau/ressources/milieu-de-vie/infosfadoq360-lebail
https://app.cyberimpact.com/newsletter-view-online?ct=Jhou58EN9n285obzJfaQfykpeInPxA3buiMGdbwXyrCocKKI-R95vEG_7Trk9j7ltWjdaolCDm7-eQcPynvT3g~~
https://mailchi.mp/c538ef9b4edb/infolettre-du-comit-des-usagers-du-csss-de-laval-mai-2019?e=63a11944f5
https://mailchi.mp/892d166b8ba7/infolettre-avantge-janvier-1581333?e=51d1e53b92
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_719.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_719.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_720.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_720.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_721.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_721.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_722.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_722.htm
http://www.tcaim.org/infolettre/infolettre31mai2019.html
http://link.aqrp.qc.ca/v/443/a284a532ea9b69d27515974e2a5ebee6b11a403e3c08cf77
https://mailchi.mp/lebelage/bouger-pour-gurircigarette-comment-ne-pas-rechuterles-meilleurs-aliments-pour-le-cerveau-923793?e=109840e309
https://mailchi.mp/lebelage/bouger-pour-gurircigarette-comment-ne-pas-rechuterles-meilleurs-aliments-pour-le-cerveau-923801?e=109840e309
https://app.cyberimpact.com/newsletter-view-online?ct=lnVjjqsjRlfMk-ijlpqj_nggNwkxtONECnEePpi-fqts6X0WeTl5qt-SpMgZ772tuaByjytFqXMTc_0WR1w3oQ~~
http://app.e-rep.ca/newsletter-view-online?ct=fRf3zFgTKI_P21qjvHxca587I7O0kuumU_O4uw15DTaWLbQuWt1hsR4o3otlIlzm5f5Jdhlc91PmohZRWP4zAA~~
https://www.intergenerationsquebec.org/index.php?option=com_acymailing&ctrl=archive&task=view&mailid=207&key=RdwSKDiE&subid=12931-5AZqzmWQsznCGW&tmpl=component
https://mailchi.mp/parkinsonquebec.ca/mai-2019?e=f4030b45e3
https://mailchi.mp/agewell-nce/v861vlrdhu?e=35b3995981#french
https://mailchi.mp/ledevoir/le-courrier-des-ides-week-end-du-17-mai-2019?e=e16345cae3
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Événements à partir du 1er juin 2019 
 

Pour voir toutes les informations et le calendrier de toute l’année, visiter la page calendrier de notre site web  
http://www.tcral.ca/calendrier.html   

 
TCRAL 
Réunion du Conseil d'administration de la TCRAL 
Mardi 24 septembre, à 9h30 
 
 

 

Pour en savoir plus sur la TCRAL, visiter notre site web 
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